
 

ALIGNEMENT EXISTANT A MAINTENIR 

FUTUR ALIGNEMENT  

Maitre de
l'ouvrage

pour accord la commune: le maître de l'ouvrage: l'architecte:

Objet

Titre

ANNEXES EN REFERENCE AU DECRET VOIRIE : 
- Plan de situation 1/10.000
- Contexte urbanistique  1/1000
- Plan de répartition public privé sur situation projetée 1/1000
- Plan d'emprise publique projetée sur situation existante 1/250
- Plan d'alignement rue de la sucrerie
- Extrait de l'Atlas des Chemins vicinaux 1/1500

Cadastré

Province Brabant wallon

Architecte

Situation
du bien

Place de la gare
1450 Chastre

I.G.E. sa
rue de Clairvaux, 40, bte 102
1348 Louvain-la-Neuve
010 48 36 51 

NAOS Development adf 
Marie-Y. de Saint-Georges & Ph. Ladrière

Dossier
 DPU / 2020 / GC

Modifications

Date
02.09.2022

Echelle
1/250 - 1/1000 - 1/1500 -

1/10000

Plan
01 / 01

Indice
plan.008

Chastre, Division 1, B 84 X8, B 84 R9, B 84V9, 
B 84 E9, B 84 N8, B 84 M8

- Démolition d’un ancien complexe industriel 
désaffecté

- Construction d’un ensemble de 103 appartements 
répartis en 8 unités et parkings en sous-sol. Zone 
de commerces et services au rez-de-chaussée de 
certaines unités.

rue de la Houssière,77   1435 Hévillers
Tél. 32(0)10 - 65.96.88   GSM : 0475 722 595
adresse mail : philippe.ladriere.architecture@gmail.com 

PROPOSITION AMENAGEMENT DE A PLACE DE LA GARE
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 Répartition public/privé sur situation projetée : 1 / 1000
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Limites de la servitude de passage sur fond privé

Nouvelles limites (cessions privé pour domaine public) 

Légende :

Tronçon à incorperer à la servitude de passage

Tronçon à incorporer à la voirie

Tronçon conservé encadrant la modification

Plan d'emprise publique projetée sur situation existante : 1 / 250

Tableau des emprises

N°
Indications 
cadastrales Noms et adresses des propriétaires

Contenances des 
emprises

Contenances 
cadastrales Nature cadastrales Nature de la modification

Sect° N° Ha A Ca Ha A Ca

1 B 84X8 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 8 14,16 21 56,43 Zone d’habitat Incorporation

2 B 84E9 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 56,52 4 36,92 Zone d’habitat Incorporation

3 B 84R9 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 19 61,9 46 84,67 Zone d’habitat Incorporation

4 B 84V9 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 1,62 20 53,65 Zone d’habitat Incorporation

5 B 84V9 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 6,99 20 53,65 Zone d’habitat Incorporation

6 B 84V9 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 82,56 20 53,65 Zone d’habitat Incorporation

7 ORES - 6,35 6,35 Zone d’habitat Incorporation

8 B 84N8 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 64,59 6 47,52 Zone d’habitat Incorporation

9 B 84N8 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 1 20,04 6 47,52 Zone d’habitat Incorporation

10 B 84M8 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 42,07 77,89 Zone d’habitat Incorporation

11 B 84X8 HAKOL - rue de Clairvaux n°40/105 1 47,6 21 56,43 Zone d’habitat Incorporation

Tableau des emprises
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RAYON = 500 M

Rue Ledocte, voirie communale

Rue de la Sucrerie, voirie communale

Chemin de fer, sncb

Plan de situation : 1 / 10000

Extrait de l'Atlas des Chemins vicinaux : 1 / 1500
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Plan d'alignement rue de la sucrerie ref bureau concept

Tableau des parcelles riveraines
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